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PL 10307

Projet de loi 
accordant deux aides financières annuelles, pour les années 
2008 à 2011, à des organismes œuvrant pour l'intégration des 
étrangers : 

a) une aide financière annuelle monétaire de 300 000 F au Centre 
de Contact Suisses-Immigrés, et une aide financière annuelle 
non monétaire de 76 164 F, correspondant au paiement du 
loyer des locaux, charges comprises, à la disposition du 
Centre de Contact Suisses-Immigrés; 

b) une aide financière annuelle monétaire de 290 000 F à 
l'association Camarada 

 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art.1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et le Centre de Contact 
Suisses-Immigrés d'une part et l'association Camarada d'autre part sont 
ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 
Art. 2 Aides financières 
1 L'Etat verse, pour les années 2008 à 2011, au Centre de Contact Suisses-
Immigrés, un montant annuel de 300 000 F sous la forme d'une aide 
financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités 
et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 L'Etat contribue, pour les années 2009 à 2011, à une mise à disposition des 
locaux pour le Centre de Contact Suisses-Immigrés, estimée à un montant 
total de 76 164 F (paiement du loyer et des charges) sous la forme d'une aide 
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financière non monétaire de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur 
les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005.  
3 L'Etat verse, pour les années 2008 à 2011, à l'association Camarada un 
montant annuel de 290 000 F, sous la forme d'une aide financière de 
fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005.  
 
Art. 3 Aide financière extraordinaire 
L'Etat contribue, pour l’année 2008, à une mise à disposition des locaux pour 
le Centre de Contact Suisses-Immigrés, estimée à un montant total de 
76 164 F (paiement du loyer et des charges) sous la forme d'une aide 
financière extraordinaire non monétaire de fonctionnement au sens de l'article 
2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005.  
 
Art. 4 Budget de fonctionnement 
1 Les aides financières monétaires sont inscrites au budget de fonctionnement 
pour les exercices 2008 à 2011 sous les rubriques suivantes : 

Centre de Contact Suisses-Immigrés 
Aide financière monétaire 

04.03.11.00 365 00616 

Association Camarada 
Aide financière monétaire 

04.03.11.00 365 01201 

2 L’aide financière non monétaire au Centre de Contact Suisses-Immigrés ne 
figure pas au budget 2008. 
3 Pour les exercices 2008 à 2011, elle sera comptabilisée sous la rubrique 
suivante : 

Centre de Contact Suisses-Immigrés 
Aide financière non-monétaire 

04.03.11.00 365 10616 

 
Art. 5 Durée 
Le versement de ces aides financières prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2011. 
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Art. 6 But 
1 L’aide financière monétaire et non monétaire en faveur du Centre de 
Contact Suisses-Immigrés est destinée à offrir information, conseil et 
accompagnement aux personnes migrantes dans divers domaines tels que le 
séjour, les assurances sociales, l'école et la formation post-obligatoire, la 
petite enfance, la santé et les questions genre. De même, elle doit servir à 
sensibiliser et à informer la population et les acteurs locaux sur les réalités et 
les enjeux de l'immigration. 
2 L'aide financière monétaire en faveur de l'association Camarada est destinée 
à offrir aux femmes migrantes à risque d'exclusion, des formations adaptées 
pour l’apprentissage de la langue française orale et écrite, l’acquisition de 
compétences de base, utiles à la vie quotidienne, et la connaissance du 
fonctionnement de la société genevoise. Elle est destinée aussi à permettre le 
développement d'actions de prévention et de socialisation favorisant 
l'intégration de cette population. 
3 Pour le surplus, les prestations sont précisées dans les contrats de 
prestations annexés. 
 
Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public annexés. 
 
Art. 8 Contrôle interne 
Le Centre de Contact Suisses-Immigrés et l'association Camarada doivent 
respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 9 Relation avec le vote du budget 
Les aides financières ne sont octroyées qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
des institutions. 
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Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Diversité et intégration au sein du canton de Genève 
Conscient de l'importance de l'intégration des personnes d'origine 

étrangère pour notre canton, qui compte le plus fort taux d'immigration de 
Suisse (38,4 % de la population), le Grand Conseil de la République et 
canton de Genève avait voté, en  date du 28 juin 2001, la loi sur l'intégration 
des étrangers (loi 8397). 

Cette loi novatrice posait un certain nombre de principes fondamentaux 
comme la reconnaissance de la diversité culturelle genevoise et la nécessité 
d'une action publique coordinatrice et facilitatrice et instituait en même temps 
la création d'un service chargé de porter l'engagement de l'Etat dans ce 
domaine : le bureau de l'intégration des étrangers (ci après : le BIE). 

La loi sur l’intégration des étrangers a prescrit à ce service de s'appuyer 
sur les associations et sur la société civile pour la mise en œuvre d'une 
politique d'intégration efficace, privilégiant une approche de proximité. Le 
législateur a ainsi voulu tenir compte de l'action et de l'expérience des 
nombreuses associations et organismes qui, dans différents domaines et 
depuis plusieurs années, multipliaient les initiatives et projets touchant à 
l'intégration des personnes migrantes. 

Les deux entités concernées par le présent projet de loi comptent non 
seulement parmi les protagonistes historiques de l'action intégrative 
cantonale, mais aussi parmi les partenaires privilégiés de l'Etat pour la 
réalisation des objectifs de la loi sur l'intégration. 

Par leur travail quotidien, le Centre de Contact Suisses-Immigrés et 
l'association Camarada contribuent à prévenir les risques d'exclusion et à 
augmenter les chances d'intégration des personnes de la population migrante, 
les plus fragilisées (femmes à risque d'exclusion, familles migrantes en 
situation de précarité). Le soutien proposé vise, dans les deux cas, le 
développement de l'autonomie sociale des personnes usagères, la 
mobilisation de leurs ressources et compétences, pour comprendre et utiliser 
les moyens institutionnels et associatifs sur lesquelles elles peuvent s'appuyer 
pour réaliser leur propre intégration sociale et professionnelle. 

Les prestations proposées favorisent la compréhension de la société 
genevoise, de son organisation et de ses valeurs auprès des usagers et 
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usagères migrant-e-s, et une meilleure appréhension des réalités de 
l'immigration auprès des partenaires privés et institutionnels concernés par 
ces questions, notamment les associations privées, les travailleurs sociaux, les 
collaborateurs et collaboratrices d'institutions publiques. 
 
Le Centre de Contact Suisses-Immigrés  

Né d'une initiative du Centre social protestant en septembre 1974, le 
Centre de Contact Suisses-Immigrés (ci-après  le CCSI) a été au cours des 
30 dernières années l'un des principaux acteurs cantonaux de l'intégration des 
étrangers. 

Qu'il s'agisse des actions contre les initiatives Schwarzenbach ou pour la 
suppression du statut de saisonnier dans les années 70, des campagnes pour le 
droit à l'éducation et la dignité des travailleurs saisonniers des années 80, de 
la constitution de la Communauté de travail pour l'intégration des immigrés 
en 1983 ou des campagnes des années 90 sur les droits participatifs des 
étrangers, le CCSI a toujours été un acteur central des débats et des grandes 
décisions touchant à l'immigration. 

Au cours des années, le CCSI est devenu, de fait, un partenaire reconnu 
de l'Etat qui, dès 1984, a soutenu son travail par une subvention de 
fonctionnement. Son positionnement et le rôle incontournable de relais qu'il a 
construit au fil des ans lui ont conféré ce statut particulier. 

En 2000, avec l'association MondialContact, Cultures et citoyenneté, le 
CCSI a pris l'initiative de rédiger le Rapport pour une politique d'intégration 
dans le canton de Genève qui a servi de base de travail pour la rédaction de la 
loi sur l'intégration des étrangers. Depuis le lancement de la Commission 
consultative de l'intégration des étrangers en 2003, une représentante de 
l'association a toujours siégé comme membre permanent de cet organe, 
apportant l'expérience et les compétences du CCSI aux magistrat-e-s en 
charge de l'intégration ainsi qu'aux responsables du BIE. 

L'approche que le CCSI met en avant, consistant à promouvoir le 
dialogue et la compréhension mutuelle entre personnes suisses et étrangères, 
répond aux objectifs de la loi sur l’intégration des étrangers, et participe aussi 
à la préservation de la cohésion sociale dans notre canton. 

Par son but et ses activités, le CCSI remplit un rôle dont l'Etat ne saurait 
se passer. Le travail accompli en amont des activités de nombreux services 
publics est essentiel pour le maintien d'une dynamique d'intégration des 
migrant-e-s les plus fragilisé-e-s, et décharge ces services d'autant de tâches 
d'information, d'orientation et de prévention. C'est notamment le cas pour le 
DIP, pour le service de l'assurance maladie et pour l'office cantonal de la 
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population. Ce travail répond aussi à plusieurs des besoins prioritaires 
d'information et d'accompagnement des populations migrantes les plus 
précarisées. 

L'action du CCSI s'organise aujourd'hui autour de cinq axes principaux 
qui recoupent les quatre « permanences » que l'association met à la 
disposition de la population migrante, ainsi que les prestations intégrées dans 
le contrat de prestations annexé au projet de loi : 
1. l'accueil, l'orientation et l'information; 
2. les permis de séjour; 
3. l'école et la formation post-obligatoire;  
4. la santé, la petite enfance et les questions de genre; 
5. les assurances sociales. 

Au cours des dernières années l'activité des permanences et du service 
d'accueil du CCSI n'a pas faibli. Cette activité s'adapte aux réalités 
changeantes de l’immigration, et reste très intense. 

Au-delà des permanences destinées aux usagers et aux usagères 
migrant-e-s, le CCSI est aussi un pôle de compétences reconnu, et souvent 
sollicité par différents organismes du réseau socio-institutionnel genevois 
travaillant avec des populations migrantes (associations, travailleurs sociaux, 
animateurs, collaborateurs d'institutions publiques). 

 
L'association Camarada 

L'association Camarada (anciennement AGER – Association genevoise 
d'entraide aux réfugiés) a été créée en 1982. Après avoir mis sur pied des 
cours de français destinés aux requérants d'asile – cours qui ont par la suite 
été repris par les structures d'accueil de l'AGECAS puis de l'Hospice Général 
– elle a ouvert en 1992 le Centre Camille-Martin qui, après son 
déménagement en 1995 au chemin de Villars, a pris le nom de Centre 
Camarada. 

Camarada accueille des femmes exilées ou migrantes à risque d'exclusion, 
et leur propose diverses activités en vue de faciliter leur intégration et par là, 
celle de leurs proches. Il s'agit d'une population qui reste le plus souvent hors 
de la portée des offres de formation et d'accompagnement classiques, à 
laquelle Camarada offre une aide adaptée pour l'alphabétisation, 
l'apprentissage du français et la compréhension de la société genevoise. 
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La démarche de Camarada consiste en un ensemble intégré de 
propositions de formation et d'accompagnement comportant : 
1. l'alphabétisation et les cours de français; 
2. l'information sur la société d'accueil et ses institutions; 
3. la formation à la vie familiale, en tenant compte des attentes de la société 

d'accueil (santé, hygiène de vie, alimentation) et en participant à des 
ateliers spécialisés; 

4. la formation à des techniques ou des compétences de base par la 
participation à des ateliers (couture, sérigraphie, informatique); 

5. la formation préprofessionnelle (ICI Formation), afin de faciliter 
l'autonomisation des femmes dans la recherche d'un premier emploi; 

6. l'espace enfants qui a non seulement pour but de permettre aux femmes de 
participer aux activités proposées, mais encore de faciliter la socialisation 
des enfants dans la perspective de leur scolarisation; 

7. le soutien scolaire des enfants des femmes qui fréquentent Camarada pour 
apporter aussi par ce biais un soutien aux familles concernées dans leur 
démarche d'intégration. 
Dès son ouverture en 1992, Camarada a bénéficié du soutien du canton de 

Genève et s'est inséré activement dans le réseau socio-éducatif genevois. 
En 2003, l'association Camarada est entrée dans le dispositif eduQua 

(certificat suisse de qualité pour les institutions de formation continue) afin 
de pouvoir collaborer avec l'office cantonal de l'emploi dans les programmes 
d'occupation temporaire et de réinsertion professionnelle. Sa certification a 
été renouvelée en 2006. 

 
Considérant que :  
– la loi sur l'intégration des étrangers, du 28 juin 2001, confirme la 

nécessité d'une action publique coordinatrice et facilitatrice en matière 
d'intégration des populations étrangères, 

– cette même loi prescrit au Bureau de l'intégration, institution responsable 
de cette action publique, de s'appuyer sur les associations adéquates afin 
de mettre en œuvre une politique d'intégration efficace, 

– le Centre de Contact Suisses-Immigrés et l'association Camarada, en tant 
que protagonistes historiques de l'action intégrative cantonale, comptent 
parmi les partenaires principaux de l'Etat, et contribuent de manière 
déterminante à prévenir les risques d'exclusion et à faciliter l'intégration 
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sociale et professionnelle de segments particulièrement vulnérables de la 
population migrante, 

– pour ces deux associations, il s'agit de partenariats remontant à plusieurs 
années de collaboration, 

nous vous prions, Mesdames et Messieurs les députés, de réserver un bon 
accueil à ce projet de loi ainsi qu'aux contrats annexés qui formalisent, 
conformément à la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005,  les modalités de collaboration entre le département des 
institutions et les bénéficiaires susmentionnés. 

 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrats de prestations 
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Contrat de prestations
2008-2011

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par Monsieur Laurent Moutinot

Conseiller d'Etat en charge du Département des Institutions (le 
département),

d’une part 

et

- Le Centre de Contact Suisses-Immigrés (le bénéficiaire) 

représenté par

Madame Christiane Perregaux

et par 

Madame Pilar Ayuso 
d’autre part

ANNEXE 4
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Contrat de prestations entre le Département des Institutions et le Centre de Contact Suisses-Immigrés 2

TITRE I  - Préambule

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du Département des 
Institutions, entend mettre en place des processus de 
collaboration dynamiques, dont les contrats de 
prestations sont les garants. Le présent contrat de 
prestations est établi conformément aux articles 11 et 21 
de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 
préciser le montant et l'affectation de l'aide financière 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 
définir les prestations offertes par le Centre de 
Contact Suisses-Immigrés ainsi que les conditions de 
modification éventuelles de celles-ci; 
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
du travail réalisé ou de performance relatifs aux 
prestations.

Principe de 
proportionnalité

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement du Centre de 
Contact Suisses-Immigrés;
l'importance de l'aide financière octroyée par l'Etat; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 

Principe de collaboration 5. Le Centre de Contact Suisses-Immigrés, subventionné 
par l'Etat à travers le Département des Institutions, est 
aussi un partenaire privilégié pour la réalisation des 
objectifs de la loi genevoise  sur l'intégration des 
étrangers du 28 juin 2001. 
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TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :

la loi fédérale sur les étrangers, du 16 décembre 
2005 (LEtr ; RS 142 20) 
l'ordonnance fédérale sur les projets en faveur des 
droits de l'homme et de la lutte contre le racisme, du 
27 juin 2001 (RS 151.21); 
l'ordonnance fédérale sur l'intégration des étrangers, 
du 24 octobre 2007 (RS 142.205); 
la loi genevoise sur l'intégration des étrangers, du 28 
juin 2001 (A 2 55); 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 (LIAF ; D 1 11) et son règlement 
d'application, du 31 mai 2006 ( D 1 11.01). 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de l'Intégration 
des étrangers et coordination des actions d'intégration des 
partenaires publics et privés (intégration). 

Article 3 

Bénéficiaire Forme juridique : le Centre de Contact Suisses-Immigrés 
est une association privée selon les articles 30 et suivants 
du Code civil suisse, du 10 décembre 1907. 
Créée en 1975, le Centre de Contact Suisses-Immigrés 
œuvre afin de faciliter le dialogue et la compréhension 
mutuelle, d’une part entre les divers organismes collectifs 
d’immigré-e-s en Suisse, d’autre part entre ceux-ci et les 
citoyens suisses. Il a également pour but de défendre les 
droits de la collectivité immigrée et d’agir dans l’optique de 
l’égalité entre Suisses et immigrés.
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. Le Centre de Contact Suisses-Immigrés s'engage à 
fournir les prestations suivantes auprès d'une population 
majoritairement migrante :

Prestation 1.-  Permanence d'accueil, d'information et 
d'orientation vers les services adéquats. 
Prestation 2.-  Permanence d'aide et d'information 
sur les permis de séjour.
Prestation 3.-  Permanence d'aide et d'information 
sur l'école et la formation post-obligatoire.
Prestation 4.-  Permanence d'aide et d'information 
sur la petite enfance, la santé et les questions de 
genre.
Prestation 5.-  Permanence d'aide et d'information 
sur les assurances sociales, avec une spécialisation 
dans le conseil aux personnes migrantes invalides.
Prestation 6.-  Consultation, information, expertise et 
formation à l'intention notamment des associations, 
institutions, services sociaux et d'animation du canton 
de Genève. 

2. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
objectifs et des indicateurs du travail réalisé ou de 
performance ont été préalablement définis et figurent 
dans le tableau de bord annexé au présent contrat. 

Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du Département 
des Institutions, s'engage à verser au Centre de 
Contact Suisses-Immigrés une aide financière, sous 
réserve de l'accord du Grand Conseil dans le cadre de 
l'approbation annuelle du budget. Cette aide financière 
recouvre tous les éléments de charge en lien avec 
l'exécution de la (des) prestation (s) prévue(s) par le 
présent contrat. 

2. L’Etat de Genève, verse, pour les années 2008 à 2011, 
au Centre de Contact Suisses-Immigrés, un montant 
annuel de 300 000 F, sous la forme d’une aide 
financière de fonctionnement, au sens de l’article 2 
LIAF.

3. L'Etat s'engage à mettre à disposition du Centre de 
Contact Suisses-Immigrés, des locaux, actuellement sis 
au 25, route des Acacias, pour une valeur annuelle 
estimée à 71’004 F de loyer et 5’160 F de charges pour 
l'année 2008. 



 PL 1030717/109

- 5 - 

Contrat de prestations entre le Département des Institutions et le Centre de Contact Suisses-Immigrés 5

4. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de financement est exécutoire.

Article 6 

Rythme de versement 
de l'aide financière 

1. L'aide financière est versée chaque année selon un 
versement trimestriel. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu’aux dépenses du budget d’investissement jusqu’à 
promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des douzièmes provisoires) 

Article 7 

Conditions de travail 1. Le Centre de Contact Suisses-Immigrés est tenu 
d'observer les lois, règlements et les conventions 
collectives applicables en matière notamment de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.

2. Il tient à disposition du département son organigramme, 
le cahier des charges du personnel ainsi qu'une 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF.

Article 8 

Développement durable Le Centre de Contact Suisses-Immigrés s'engage à ce 
que les objectifs qu'il poursuit et les actions qu'il 
entreprend s'inscrivent dans une perspective de 
développement durable, conformément à la loi sur 
l'Agenda 21, du 23 mars 2001.

Article 9 

Système de contrôle 
interne

Le Centre de Contact Suisses-Immigrés s'engage à mettre 
en place ou à maintenir un système de contrôle interne 
adapté à ses missions et à sa structure dans le respect 
des articles 1 et 2 de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques 
publiques, du 19 janvier 1995. 
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Article 10 

Reddition des comptes 
et rapports

Le Centre de Contact Suisses-Immigrés, en fin d'exercice 
comptable mais au plus tard 4 mois après la date de 
clôture du dernier exercice, fournit au Département des 
Institutions :

ses états financiers révisés conformément aux Swiss 
GAAP RPC; les états financiers comprennent 
notamment un bilan, un compte d'exploitation, un 
tableau de financement, un tableau de variation des 
fonds propres ainsi que des annexes explicatives; 
un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs du travail réalisé ou de 
performance figurant dans le tableau de bord;
son rapport d'activité. 

Article 11 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément au 
contrat, le résultat annuel établi conformément à l’article 
10 est réparti entre l'Etat de Genève, la Ville de Genève et 
le Centre de Contact Suisses-Immigrés selon la clé 
figurant à l'alinéa 4 du présent article.

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat et à la 
Ville de Genève est constituée dans les fonds étrangers 
du Centre de Contact Suisses-Immigrés. Elle s'intitule «  
Subventions non dépensées à restituer à l'échéance du 
contrat ». La part conservée par le Centre de Contact 
Suisses-Immigrés est comptabilisée dans un compte de 
réserve spécifique intitulé "Part de subvention non 
dépensée" figurant dans ses fonds propres.

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant à 
l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la créance 
et de la réserve spécifique jusqu'à concurrence du solde 
disponible de ces deux comptes.

4. Le Centre de Contact Suisses-Immigrés conserve le 
25 % de son résultat annuel. Le solde est réparti entre les 
co-subventionneurs au pro rata de leur financement. 

5. A l'échéance du contrat, le Centre de Contact Suisses-
Immigrés conserve définitivement l'éventuel solde du 
compte de réserve spécifique, tandis que l'éventuel solde 
de la créance est restitué à l'Etat et à la Ville de Genève.

6. A l’échéance du contrat, le Centre de Contact Suisses-
Immigrés assume ses éventuelles pertes reportées.

Article 12 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF le Centre de 
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Contact Suisses-Immigrés s'engage à être le bénéficiaire 
direct de l'aide financière. Il ne procédera à aucune 
redistribution sous forme de subvention à des organismes 
tiers.

Article 13 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par le Centre de Contact 
Suisses-Immigrés auprès du public ou des médias en 
relation avec les prestations définies à l’article 4, doit 
faire mention de la République et canton de Genève en 
tant que subventionneur. L'annexe 10.1. précise les 
conditions d'utilisation du logo. 

2. Le Département des Institutions aura été informé au 
préalable des actions envisagées. 

Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 14 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs du 
travail réalisé ou de performance, en tenant compte des 
caractéristiques du public cible et des facteurs externes 
indépendants de l'action de l'association. 

2. Ces indicateurs du travail réalisé ou de performance 
mesurent le nombre de prestations rendues, leur qualité 
(satisfaction des destinataires), leur efficacité (impact 
sur le public-cible) ou leur efficience (les ressources 
sont employées de manière à minimiser les coûts). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain du Centre de 
Contact Suisses-Immigrés.

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 15 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, est réservé le respect de la loi de 
financement.

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
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poursuite des activités du Centre de Contact Suisses-
Immigrés ou la réalisation du présent contrat, les parties 
s'accordent sur les actions à entreprendre. 

3. Ces événements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 16 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif de suivi du contrat afin de :

veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par le 
Centre de Contact Suisses-Immigrés;
permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF. 

Titre V - Dispositions finales 

Article 17 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant 
le tribunal administratif du canton de Genève par la 
voie de l'action pécuniaire. 
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Article 18

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque: 
a) l'aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
 b) Le Centre de Contact Suisses-Immigrés n'accomplit 

pas ou accomplit incorrectement sa tâche malgré une 
mise en demeure; 

c) l'aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

2. La résiliation s'effectue dans un délai de trois mois, 
pour la fin d'un mois. 

3. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié, par écrit, 
par chacune des parties moyennant un préavis de six 
mois pour la fin d’une année. 

Article 19 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le présent contrat entre en vigueur au 1er janvier 2008, 
dès que la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est 
valable jusqu'au 31 décembre 2011. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs pour le suivi des prestations 

2 - Statuts du Centre de contact Suisses-Immigrés et organigramme 

3 - Liste des membres du comité 

4 - Conditions salariales des collaborateurs 

5 - Convention Collective de Travail 

6 - Plan financier pluriannuel 

7 - Budget 2007 

8 - Comptes révisés 2007 

9 -   Liste d'adresses des personnes de contact 

10 - Directives du Conseil d'Etat : 

 10.1   sur l’utilisation du logo de l’Etat 

 10.2   sur la présentation et la révision des états financiers des entités 
subventionnées et des autres entités para-étatiques

 10.3   en matière de subventions non monétaires 

11.  Arrêté du Conseil d’Etat relatif à la politique de l’Etat en matière de               
thésaurisation des subventions, du 30 janvier 2008 
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Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Laurent Moutinot
Conseiller d’Etat en charge du Département des Institutions

Date : Signature

Pour le Centre de Contact Suisses-Immigrés

Représenté par 

Christiane Perregaux Pilar Ayuso
Présidente Membre du Comité 

Date : Signature Date : Signature

.
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Annexe 1

Contrat de prestations 2008-2011 
Département des institutions - Centre de 
Contact Suisses Immigrés 

TABLEAU DE BORD 2008 

La formalisation des indicateurs qualitatifs est d'une grande complexité pour de nombreuses associations 
dont le Centre de Contact Suisses-Immigrés. En effet, plusieurs paramètres entrent en jeu dans ces
indicateurs dont les plus importants sont extérieurs à l'association (les lois sur les étrangers, par exemple), 
paramètres qui interfèrent fortement sur la satisfaction des usagers et usagères et sur l'impact de l'action du 
Centre. Pour la première année du contrat de prestation, le CCSI met en place deux dispositifs qui 
devraient permettre de réguler si nécessaire l'organisation des permanences en fonction des objectifs 
poursuivis, à savoir : 

a) deux réunions (dont une avec une personne extérieure au CCSI) réunissant le Secrétariat (Bureau) et 
le Colloque (les permanent-e-s du CCSI). Objectifs : mise en commun des questions qui se posent dans les 
permanences, recherche de propositions/décisions pour les résoudre si nécessaire. Les points importants 
des PV de ces réunions exprimeront la responsabilité prise par l'association concernant son action et sa 
préoccupation face aux relations créées avec les usagers et usagères (indicateurs qualitatifs). 

b) recueil des suggestions et doléances des usagers et usagères par un moyen approprié mis à leur
disposition à l'accueil. Les éléments recueillis seront discutés lors des deux réunions prévues ci-dessus. 

PRESTATION 1 : Permanence d'accueil, d'information
et d'orientation vers les services adéquats, ouverte au 
public 30H00 par semaine

Indicateurs
statistiques

Entretiens à l'accueil pour 
prises de rendez-vous

Réponses à des appels 
téléphoniques pour prises de 
rendez-vous

Entretiens à l'accueil
d'information et d'orientation
vers les services adéquats 

Réponses à des appels 
téléphoniques d'information et 
d'orientation vers les services 
adéquats

Indicateurs
de qualité

Ces indicateurs sont en développement  et  seront intégrés dans les futures versions du 
tableau de bord

PRESTATION 2 : Permanence d'aide et d'information
sur les permis de séjour, ouverte 30H00 par semaine

Indicateurs
statistiques

Nouveaux dossiers ouverts 

Consultations données 

Courriers écrits 

Indicateurs
de qualité

Ces indicateurs sont en développement  et  seront intégrés dans les futures versions du 
tableau de bord

12
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Annexe 1 (SUITE)

PRESTATION 3 : Permanence d'aide et d'information 
sur l'école et la formation post- obligatoire, ouverte 
30H par semaine 

Indicateurs
statistiques

Nouveaux dossiers ouverts

Consultations données 

Courriers écrits 

Indicateurs
de qualité

Ces indicateurs sont en développement  et  seront intégrés dans les futures versions du 
tableau de bord

PRESTATION 4 : Permanence d'aide et d'information 
sur la petite enfance, la santé et les questions de 
genre, ouverte 28H00 par semaine

Indicateurs
statistiques

Nouveaux dossiers ouverts

Consultations données 

Courriers écrits 

Indicateurs
de qualité

Ces indicateurs sont en développement  et  seront intégrés dans les futures versions du 
tableau de bord

PRESTATION 5 : Permanence d'aide et d'information sur 
les assurances sociales, ouverte 32H00 par semaine 

Indicateurs
statistiques

Nouveaux dossiers ouverts 

Consultations données 

Courriers écrits 

Indicateurs
de qualité

Ces indicateurs sont en développement  et  seront intégrés dans les futures versions du 
tableau de bord

PRESTATION 7 : Consultation, information, expertise et 
formation à l'intention des associations et institutions. 

Indicateurs
statistiques

Interventions consultation 
expertise

Interventions formation 

Editions du CCSI Info 

Articles et interventions dans 
les médias 

Indicateurs
de qualité

Ces indicateurs sont en développement  et  seront intégrés dans les futures versions du 
tableau de bord

Annexe 1 (SUITE)
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Remarques du Centre de Contact Suisses-Immigrés sur les indicateurs : 

1. Ces indicateurs sont des outils pour expliquer le travail du CCSI. Ils ne peuvent être utilisés 
indépendamment d'autres informations. Ils ne peuvent pas être comparés d'année en année sans 
l'accompagnement d'explications. 

2. Nos activités au sein des réseaux dans les quels nous participons nous permettent de connaître 
l'évolution de la situation concernant la population migrante, ce qui permet l'élaboration de 
propositions et actions. 

3. Le nombre de nouveaux dossiers ouverts ne correspond pas au nombre de dossiers traités durant 
l'année: la plupart des dossiers font l'objet de démarches longues (plusieurs années) 
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Annexe 2

Statuts de Centre de Contact Suisses-Immigrés et organigramme 
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Annexe 2 (SUITE)
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Annexe 2 (SUITE)
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Annexe 2 (SUITE)
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Annexe 2 (SUITE)
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Annexe 2 (SUITE)
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Annexe 3

Liste des membres du comité 

22



 PL 1030735/109

- 23 - 

Contrat de prestations entre le Département des Institutions et le Centre de Contact Suisses-Immigrés 

Annexe 4

Conditions salariales des collaborateurs 
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Annexe 5

Convention collective de travail 
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Annexe 5 (SUITE)
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Annexe 5 (SUITE)
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Annexe 5 (SUITE)
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Annexe 6

Plan financier pluriannuel 
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Annexe 6 (SUITE)
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Annexe 7

Budget 2007 
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Annexe 7 (SUITE)
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Annexe 8

Comptes révisés 2007 
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Annexe 8 (SUITE)
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Annexe 8 (SUITE)
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Annexe 8 (SUITE)
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Annexe 9

Liste d'adresses des personnes de contact 

Présidence et secrétariat général du 
Département des Institutions

Monsieur Laurent Moutinot
Conseiller d'Etat 
Rue de l'Hôtel-de-Ville 14 
Case postale 3962 
1211 Genève 3 

Tél : 022 327 25 00 
Fax : 022 327 06 00 

Direction du service Monsieur André Castella 
Délégué à l'intégration 
Bureau de l'intégration des étrangers 
12, quai du Rhône 
1205 Genève

Tél : 022 327 84 99 
Fax : 022 327 84 20 

Service financier du Département 
des Institutions

Madame Liên Nguyen Tang 
Directrice
Rue de l'Hôtel-de-Ville 14 
Case postale 3962 
1211 Genève 3 

Tél : 022 327 25 09 
Fax : 022 327 06 00 

Inspection cantonale des finances Route de Meyrin 49 
1203 Genève 
Tél : 022 388 66 04 

Centre de Contact Suisses-
Immigrés

Madame Christiane Perregaux,
Présidente
et
Madame Pilar Ayuso 
Membre du comité et du secrétariat 

Centre de Contact Suisses-Immigrés 
25, route des Acacias 
1227 Acacias 
Tél : 022 304 48 60                                                 
Fax : 022 304 48 68 
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Annexe 10.1

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département des institutions 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département des institutions

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien qui leur 
est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2e de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département des institutions fournit les fichiers 
électroniques du logo et valide les bons à tirer des documents sur lesquels le logo de l'Etat est 
inséré.

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la cellule communication du 
secrétariat général : Madame Yvette Renard (+41 (22) 327 25 53) ou Madame Nicole Valiquer 
(+41 (22) 327 20 90). 
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Annexe 10.2

Directive du Conseil d'Etat sur la présentation et la révision des états 
financiers des entités subventionnées et des autres entités para-étatiques 
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Annexe 10.2 (SUITE)
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Annexe 10.2 (SUITE)
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Annexe 10.2 (SUITE)
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Annexe 10.2 (SUITE)
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Annexe 10.2 (SUITE)
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 Annexe 10.3

Directive du Conseil d'Etat en matière de subventions non monétaires 
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Annexe 10.3 (SUITE)
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Annexe 10.3 (SUITE)
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Annexe 10.3 (SUITE)
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Contrat de prestations
2008-2011

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par Monsieur Laurent Moutinot

Conseiller d'Etat en charge du département des institutions (le 
département),

d’une part 

et

- l'association Camarada (la bénéficiaire) 

représentée par

Monsieur Maurice Gardiol

et par 

Madame Caroline Dunst

d’autre part 
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TITRE I  - Préambule

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département des
institutions, entend mettre en place des processus de 
collaboration dynamiques, dont les contrats de 
prestations sont les garants. Le présent contrat de 
prestations est établi conformément aux articles 11 et 21 
de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 
préciser le montant et l'affectation de l'aide financière 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 
définir les prestations offertes par l’association 
Camarada ainsi que les conditions de modification 
éventuelles de celles-ci; 
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
du travail réalisé ou de performance relatifs aux 
prestations.

Principe de 
proportionnalité

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de l'association
Camarada;
l'importance de l'aide financière octroyée par l'Etat; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 

Principe de collaboration 5. L’association Camarada, subventionnée par l'Etat à 
travers le Département des institutions (DI), est aussi un 
partenaire privilégié pour la réalisation des objectifs de 
la loi genevoise sur l'intégration des étrangers du 28 juin 
2001.
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TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations:

la loi fédérale sur les étrangers, du 16 décembre 
2005 (LEtr ; RS 142 20) 
l'ordonnance fédérale sur les projets en faveur des 
droits de l'homme et de la lutte contre le racisme, du 
27 juin 2001 (RS 151.21); 
l'ordonnance fédérale sur l'intégration des étrangers, 
du 24 octobre 2007 (RS 142.205); 
la loi genevoise sur l'intégration des étrangers, du 28 
juin 2001 (A 2 55); 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 (LIAF ; D 1 11) et son règlement 
d'application, du 31 mai 2006 ( D 1 11.01). 

Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de l'intégration 
des étrangers et la coordination des actions d'intégration 
des partenaires publics et privés (intégration).

Article 3 

Bénéficiaire Forme juridique : Constituée en 1982, Camarada est une 
association privée selon les articles 60 et suivants du 
Code civil suisse, du 10 décembre 1907. Elle a pour but 
de participer à l’accueil des personnes exilées ou 
migrantes et de faciliter leur intégration par des activités 
diverses. A l’heure actuelle, les prestations et activités de 
l’association Camarada concernent essentiellement des 
femmes à risque d’exclusion. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. L’association Camarada s'engage à fournir les 
prestations suivantes:

Prestation 1.-  Organisation de 912 heures annuelles 
de cours et d’ateliers de français et d'alphabétisation, 
pour des femmes migrantes à risque d'exclusion, du 
niveau débutant au niveau intermédiaire. 
Prestation 2.-  Développement d'actions de 
prévention et de socialisation dans le but de 
promouvoir l'intégration de cette population en lien 
avec la société d'accueil. 
Prestation 3.-  Information et orientation des femmes 
usagères du centre vers les partenaires publics ou 
privés concernés.
Prestation 4.-  Consultation et expertise sur les 
problématiques des femmes migrantes à l'intention 
des associations et des institutions du réseau social 
genevois.

2.  Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
objectifs et des indicateurs du travail réalisé ou de 
performance ont été préalablement définis et figurent 
dans le tableau de bord annexé au présent contrat. 

Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
des institutions, s'engage à verser à Camarada une 
aide financière, sous réserve de l'accord du Grand 
Conseil dans le cadre de l'approbation annuelle du 
budget. Cette aide financière recouvre tous les 
éléments de charge en lien avec l'exécution des 
prestations prévues par le présent contrat. 

2. L’Etat de Genève verse, pour les années 2008 à 2011, 
à l’association Camarada, un montant annuel de 
290 000 F, sous la forme d’une aide financière de 
fonctionnement, au sens de l’article 2 LIAF. 

3. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de financement est exécutoire.
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Article 6 

Rythme de versement 
de l'aide financière 

1.L'aide financière est versée chaque année selon un 
versement trimestriel.

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu’aux dépenses du budget d’investissement jusqu’à 
promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des douzièmes provisoires") 

Article 7 

Conditions de travail 1.L’association Camarada est tenue d'observer les lois, 
règlements et les conventions collectives applicables en 
matière notamment de salaire, d'horaire de travail, 
d'assurance et de prestations sociales.

2.Elle tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel ainsi 
qu'une description de ses conditions salariales et de 
travail, conformément à l'article 12 de la LIAF.

Article 8 

Développement durable L’association Camarada s'engage à ce que les objectifs 
qu'elle poursuit et les actions qu'elle entreprend 
s'inscrivent dans une perspective de développement 
durable, conformément à la loi sur l'Agenda 21, du 23 
mars 2001.

Article 9 

Système de contrôle 
interne

L’association Camarada s'engage à mettre en place ou à 
maintenir un système de contrôle interne adapté à ses 
missions et à sa structure dans le respect des articles 1 et 
2 de la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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Article 10 

Reddition des comptes 
et rapports

L’association Camarada, en fin d'exercice comptable mais 
au plus tard 4 mois après la date de clôture du dernier 
exercice, fournit au département des institutions :

ses états financiers révisés conformément aux Swiss 
GAAP RPC; les états financiers comprennent 
notamment un bilan, un compte d'exploitation, un 
tableau de financement, un tableau de variation des 
fonds propres ainsi que des annexes explicatives; 
un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs du travail réalisé ou de 
performance figurant dans le tableau de bord;
son rapport d'activité. 

Article 11 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément au 
contrat, le résultat annuel établi conformément à l’article 
10 est réparti entre l'Etat de Genève, la Ville de Genève et 
l'association Camarada selon la clé figurant à l'alinéa 4 du 
présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat et à la 
Ville de Genève est constituée dans les fonds étrangers 
de l'association Camarada. Elle s'intitule «  Subventions 
non dépensées à restituer à l'échéance du contrat ». La 
part conservée par l'association Camarada est 
comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres.

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant à 
l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la créance 
et de la réserve spécifique jusqu'à concurrence du solde 
disponible de ces deux comptes.

4. L’association Camarada conserve 25 % de son résultat 
annuel. Le solde est réparti entre les co-subventionneurs 
au pro rata de leur financement. 

5. A l'échéance du contrat, l’association Camarada 
conserve définitivement l'éventuel solde du compte de 
réserve spécifique, tandis que l'éventuel solde de la 
créance est restitué à l'Etat et à la Ville de Genève.

 6. A l’échéance du contrat, l’association Camarada 
assume ses éventuelles pertes reportées.



PL 10307 68/109

- 7 - 

Contrat de prestations entre le département des institutions et l'association camarada 7

Article 12 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF l’association 
Camarada s'engage à être la bénéficiaire directe de l'aide 
financière. Elle ne procédera à aucune redistribution sous 
forme de subvention à des organismes tiers. 

Article 13 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par l’association Camarada 
auprès du public ou des médias en relation avec les 
prestations définies à l’article 4, doit faire mention de la 
République et canton de Genève en tant que 
subventionneur. L'annexe 10.1 précise les conditions 
d'utilisation du logo. 

2. Le département des institutions aura été informé au 
préalable des actions envisagées. 

Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 14 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs du 
travail réalisé ou de performance, en tenant compte des 
caractéristiques du public cible et des facteurs externes 
indépendants de l'action de l'association. 

2. Ces indicateurs du travail réalisé ou de performance 
mesurent le nombre de prestations rendues, leur qualité 
(satisfaction des destinataires), leur efficacité (impact 
sur le public-cible) ou leur efficience (les ressources 
sont employées de manière à minimiser les coûts). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain de l’association 
Camarada

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 
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Article 15 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties ; est réservé le respect de la loi de 
financement.

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de l’association Camarada ou la 
réalisation du présent contrat, les parties s'accordent sur 
les actions à entreprendre. 

3. Ces événements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 16 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :

veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
l’association Camarada;
permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.

Titre V - Dispositions finales 

Article 17 

Règlement des litiges 1.Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les différends 
qui peuvent surgir dans l'application et l'interprétation du 
présent contrat. 

2.En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
tribunal administratif du canton de Genève par la voie de 
l'action pécuniaire. 
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Article 18

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque: 
a) l'aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
 b) la bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure;

c) l'aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

2. La résiliation s'effectue, par écrit, dans un délai de trois 
mois, pour la fin d'un mois. 

3. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié, par écrit, 
par chacune des parties moyennant un préavis de six 
mois pour la fin d’une année. 

Article 19 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le présent contrat entre en vigueur au 1er janvier 2008, 
dès que la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est 
valable jusqu'au 31 décembre 2011. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs pour le suivi des prestations 

2 - Statuts de l'association Camarada et organigramme 

3 - Liste des membres du Comité 

4 - Conditions salariales de collaborateurs de l’association Camarada 

5 - Statut du personnel 

6 - Plan financier pluriannuel (2008-2011) 

7 - Budget 2007 

8 - Comptes révisés 2007 

9 - Liste d'adresses des personnes de contact 

10 -   Directives du Conseil d'Etat : 

 10.1   sur l’utilisation du logo de l’Etat 

 10.2   sur la présentation et la révision des états financiers des entités 
subventionnées et des autres entités para-étatiques

11 -  Arrêté du Conseil d’Etat relatif à la politique de l’Etat en matière de thésaurisation des 
subventions, du 30 janvier 2008 
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Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Laurent Moutinot
Conseiller d’Etat en charge du département des institutions

Date : Signature

Pour l’association Camarada 

représentée par 

Monsieur Maurice Gardiol Madame Caroline Dunst 
Président Trésorière

Date : Signature Date : Signature

.
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Annexe 1

Tableaux de bord des objectifs et indicateurs 
pour le suivi des prestations 

TABLEAU DE BORD 2008 Contrat de prestations 2008-2011 
Département des institutions - Camarada 

PRESTATION 1 

Organisation de cours et ateliers de français et 
alphabétisation pour femmes migrantes à risque 
d'exclusion; niveau débutant à intermédiaire 

1.1 Organisation de 1 cours débutant pour non-
francophone, durée 10 mois, 20 places 

Organisation de 228  heures 
par année de cours de 
français débutant pour non-
francophone

Indicateurs
statistiques

Nombre de participants 

Indicateurs
de qualité

Satisfaction destinataires 
selon évaluation de l'usager

La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

Impact sur le public cible La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

1.2 Organisation de 1 cours intermédiaire pour non-
francophone, durée 10 mois, 20 places 

Organisation de 228
heures par année de cours 
de français intermédiaire 
pour non-francophone 

Indicateurs
statistiques

Nombre de participants

Indicateurs
de qualité

Satisfaction destinataires 
selon évaluation de l'usager

La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

Impact sur le public cible La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

12
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Annexe 1 (SUITE)

1.3 Organisation de 1 cours d'alphabétisation débutant 
pour non-francophone et francophone, durée 10 
mois, 20 places 

Organisation de 228
heures par année de cours 
d'alphabétisation débutant 
pour non-francophone 

Indicateurs
statistiques

Nombre de participants

Indicateurs
de qualité

Satisfaction destinataires 
selon évaluation de l'usager

La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

Impact sur le public cible La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

1.4 Organisation de 1 cours d'alphabétisation 
intermédiaire pour non-francophone et 
francophone, durée 10 mois, 20 places 

Organisation de 228
heures par année de cours 
d'alphabétisation
intermédiaire pour non-
francophone

Indicateurs
statistiques

Nombre de participants

Indicateurs
de qualité

Satisfaction destinataires 
selon évaluation de l'usager

La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

Impact sur le public cible La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

PRESTATION 2  

Développement d'actions de prévention et de 
socialisation dans le but de promouvoir l'intégration en 
lien avec la société d'accueil. 

2.1 Organisation de 1 atelier lié à la connaissance d'un 
outil, selon besoin détectés (par ex. informatique, 
couture, sérigraphie), durée 10 mois, 6-12 places 

Organisation de 114 heures 
par année d'atelier lié à la 
connaissance d'un outil 

Indicateurs
statistiques

Nombre de participants

Indicateurs
de qualité

Satisfaction destinataires 
selon évaluation de l'usager

La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

Impact sur le public cible La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua
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Annexe 1 (SUITE)

2.2 Organisation de 1 atelier lié à des compétences de 
santé, selon besoins détectés (par ex. gym, natation, 
cuisine, santé, etc), durée 10 mois, 6-12 places 

Organisation de 114 heures 
par année d'atelier lié à des 
compétences santé 

Indicateurs
statistiques

Nombre de participants

Indicateurs
de qualité

Satisfaction destinataires 
selon évaluation de l'usager

La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

Impact sur le public cible La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

2.3 Organisation de 1 atelier lié à la connaissance du 
milieu favorisant la création de liens interculturels 
(par ex. écoute, visite, thèmes, etc.), durée 10 mois, 
6-12 places 

Organisation de 114 heures 
par année d'atelier lié à la
connaissance du milieu 

Indicateurs
statistiques

Nombre de participants

Indicateurs
de qualité

Satisfaction destinataires 
selon évaluation de l'usager

La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

Impact sur le public cible La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

PRESTATION 3 
Information et orientation des femmes usagères du 
centre

3.1  Organisation de 3-6 interventions à thèmes, dans 
tous les cours et ateliers avec min, de français oral, 
selon besoins détectés et disponibilités de nos 
partenaires

Organisation de 12 par 
année d'interventions à 
thème

Indicateurs
statistiques

Liste des interventions à
thème

Indicateurs
de qualité

Satisfaction destinataires 
selon évaluation de l'usager

La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

Impact sur le public cible La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua
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Annexe 1 (SUITE)

3.2  Ecoute et orientation individuelle des femmes dans le 
réseau socio-sanitaire, en fonction des demandes et 
de la disponibilité de l'équipe 

Indicateurs
statistiques

Nombre d'entretiens 
individuels et estimations

Indicateurs
de qualité

Satisfaction destinataires 
selon évaluation de l'usager

La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

Impact sur le public cible La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

PRESTATION 4  

Consultation et expertise sur les problématiques des 
femmes migrantes à l'intention des associations et des 
institutions du réseau social genevois. 

4.1  Participation aux groupes de travail 
interinstitutionnels liés aux activités (à la demande)

Indicateurs
statistiques

liste des groupes 

Indicateurs
de qualité

Satisfaction destinataires 
selon évaluation de l'usager

La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

Impact sur le public cible La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

4.2  Participation et interventions diverses pour nos 
partenaires (séminaires, colloques, accueil et 
information à des groupes, conférences, 
présentation, etc.) 

Indicateurs
statistiques

liste des interventions 

Indicateurs
de qualité

Satisfaction destinataires 
selon évaluation de l'usager

La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

Impact sur le public cible La prestation doit être fournie à 100% selon les 
critères éduQua

Note relative aux indicateurs quantitatifs
1.-  Les prestations indiquées sont en rapport direct avec le financement octroyé du canton 

2.-  Le centre Camarada travaille avec des bénévoles ce qui a des implications sur le nombre et la 
perennité de certaines prestations 
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Annexe 1 (SUITE)

Note relative aux indicateurs qualitatifs

1.- Qualité des cours et ateliers, 
des documents internes et 
externes, des processus 
administratifs et de gestion, 
des méthodes 
d'enseignement, des 
qualifications des 
encadrants, etc. 

Certification éduQua demandée par le 
canton: label qualité obtenu en 2003, audit 
annuel, dernier renouvellement de la 
certification en 2006 

Ces informations 
se trouvent dans le 
dossier éduQua 

2.- Satisfaction des usagères Egalement contrôlé par éduQua. Dans 
l'ensemble, la présence des usagères est 
l'attestation la plus fiable de leur satisfaction. 
En effet, la participation se fait sur une base 
volontaire et n'entraîne aucun avantage 
annexe (ni argent, ni logement, ni repas, 
etc.). Au contraire, les usagères paient en 
sus obligatoirement 20.-frs par mois (ou 
contre-prestation si trop difficile). Sondages 
écrits pas réalistes avec la population cible. 

Voir statistiques 
annuelles: nombre 
d'inscriptions,
nombre d'heures 
données, nombre 
d'heures suivies 

Références: dossier éduQua et 
certification

rapport de la CEPP 
rapport Evaluanda 1.11.2005 

 rapport Türker
rapport européen MAPA 
rapports annuels Camarada 
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Annexe 2

Statuts de l'association camarada et organigramme 

17



 PL 1030779/109

- 18 - 

Contrat de prestations entre le département des institutions et l'association camarada 

Annexe 2 (SUITE)
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Annexe 2 (SUITE)
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Annexe 3

Liste des membres du Comité 

CAMARADA

Membres du Conseil, 13 septembre 2007 

Maurice Gardiol, Président
Rte de Bardonnex 27B, 1228 Arare tel. 022.771.44.42, 079.676.09.19 
maurice.gardiol@camarada.ch

Rachel Babecoff, vice-présidente, bénévole à Camarada depuis 6 ans (cours de français 
« avancé »), représentante d’une ONG à l’ONU 

Caroline Dunst, trésorière, expertise immobilière à Acanthe SA 

Pierre-Alain Champod, Directeur CSP (Centre Social Protestant) 

Christian Deguilhen, Caritas, Genève 

Claire-Lise Dreifuss, ex-Directrice et fondatrice de Camarada 

Marie-Hélène Giroud, bénévole à Camarada (soutien scolaire), journaliste TSR 

Christiane Perregaux, professeur en sciences de l’éducation, uni-ge et présidente du CCSI 
(Centre de contact Suisse-immigrés) 

Jean-Charles Rielle, médecin responsable du SSJ (Service santé jeunesse) et responsable 
du CIPRET (association de lutte contre le tabagisme) 

Suzanne Vetterli, médecin interniste 

Paul Weber, ex-Directeur de l’IES (Institut d’études sociales) 
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Annexe 4

Conditions salariales des collaborateur-trices 

ASSOCIATION CAMARADA    grille 2006-2007 (18.3.2006) 

1.
Direction – coordination    (100% = 99’470.-) mensuel = 8’290.- 
Niveau de formation requis : Equivalence Master en Travail Social et en Administration, Gestion ou 
RH

2.a
Responsable de projet avec équivalence Master  (100% = 79’677.-) = 6'640.- 
Niveau de formation requis : Licence universitaire et si possible master en pédagogie ou en formation 
d’adultes avec connaissances pour la gestion de projets 

2.b
Responsable de projets ou d’ateliers sans équivalence Master 

(100% = 76'632.-) mensuel = 6'386.- 
Niveau de formation requis : certificats en formation d’adultes, expérience acquise dans la gestion de 
projets

3.
Enseignantes, infirmières, etc.   (100% = 76'632.-) mensuel = 6'386.- 

   ou   chf 70.- de l’heure 
Niveau de formations requis : Licence universitaire, formation pédagogique, diplôme HESs 

4.
Animatrices sans formations spécifiques et enseignantes auxiliaires 

(100% = 71'558.- )  = 5'963.- 

5.
Secrétaires sociales
Salaire à fixer en fonction du cahier des charges, de la formation et de l’expérience acquises. Par 
analogie aux rémunérations des secrétaires sociales dans le monde associatif. 

6.
Nettoyeuse 
Formation requise : ici-formation si possible 
(100% = )  43'200.- =    ou chf  25.- de l’heure 

NB : Dans le cadre de leurs cahiers des charges de CAMARADA, des collaboratrices peuvent 
être engagée dans des fonctions différentes. Dans ce cas le salaire se calcule en tenant 
compte du pourcentage des diverses fonctions 

Complément familial 
chf 100.- par mois et par enfant à charge de moins de 15 ans 
chf 150.- par mois et par enfant à charge de 18 à 25 ans (si études)

Anuitées  (à partir du 1.1.2005) 
chf  1200.- par année (maximum 10 ans) 

Grille en vigueur dès le 1.1.2006 
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Annexe 5

Statut du personnel 
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Annexe 5 (SUITE)
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Annexe 6

Plan financier pluriannuel 

CAMARADA   
PLAN FINANCIER 2008-2011 

CHARGES 2008 2009 2010 2011
en lien avec contrat de prestation Canton GE 

salaires direction et administration (brut) 103'000.00 106'090.00 109'273.00 112'551.00

salaires pour accueil et secrétariat (brut) 80'000.00 82'400.00 84'872.00 87'418.00

salaires pour direction et encadrement pédagogique 
(brut) 90'000.00 92'700.00 95'481.00 98'345.00
salaires enseignantes et animatrices (brut) 152'000.00 156'560.00 161'257.00 166'095.00
Formation continue et déplacements 10'000.00 10'300.00 10'609.00 10'927.00
maintenance et service informatique 5'000.00 5'150.00 5'305.00 5'464.00
soutien scolaire 12'000.00 12'000.00 12'000.00 12'000.00
loyer ch. de Villars (sans espace enfants) 72'000.00 72'000.00 72'000.00 72'000.00
frais d'exploitation et d'animation 20'000.00 20'000.00 20'000.00 20'000.00
équipement et matériel 25'000.00 25'000.00 25'000.00 25'000.00
frais de direction, de gestion et fiduciaire 9'000.00 9'000.00 9'000.00 9'000.00
information - communication 5'000.00 5'000.00 5'000.00 5'000.00
assurances diverses 1'500.00 1'500.00 1'500.00 1'500.00
frais divers 5'500.00 5'500.00 5'500.00 5'500.00

Total des charges en lien avec contrat de 
prestation 590'000.00 603'200.00 616'797.00 630'800.00

AUTRES CHARGES 

loyer espace enfants 20'000.00 20'000.00 20'000.00 20'000.00
éducatrices de la petite enfance (Ville de Genève) 
ateliers sérigraphie 18'000.00 20'000.00 21'000.00 22'000.00

loyer Carouge 20'000.00 25'000.00 25'000.00 25'000.00
salaires enseignantes cours externes (brut) 22'000.00 22'660.00 23'340.00 24'040.00

salaires pour module ici-formation (brut) 120'000.00 123'600.00 127'308.00 131'127.00

honoraires et remplacements 12'000.00 12'360.00 12'731.00 13'113.00

frais d'exploitation et animation ici-formation 22'000.00 25'000.00 25'000.00 25'000.00

frais 25ème 70'000.00

Total des charges 894'000.00 851'820.00 871'176.00 891'080.00

PRODUITS (2007)  2008  2009  2010 2011
en lien avec contrat de prestation Canton GE 

Allocations pour réfugiés statutaires 10'000.00 10'000.00 10'000.00 10'000.00
Allocations projets ODM-BIE 50'000.00 50'000.00 50'000.00 50'000.00

Canton Genève - subvention 290'000.00 290'000.00 290'000.00 290'000.00
Ville de Genève - subvention pour loyer 51'250.00 51'250.00 51'250.00 51'250.00

Dons communes, paroisses et fondations 9'750.00 15'000.00 18'000.00 20'000.00
Dons privés 22'000.00 25'000.00 25'000.00 25'000.00
Inscriptions utilisatrices 35'000.00 35'000.00 35'000.00 35'000.00
chèques formations et casi 100'000.00 100'000.00 100'000.00 100'000.00
autres recettes 10'000.00 10'000.00 10'000.00 10'000.00

578'000.00 586'250.00 589'250.00 591'250.00
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Annexe 6 (SUITE)

    
AUTRES PRODUITS 

Dépmnt de la petite enfance (Ville GE) loyer 20'000.00 20'000.00 20'000.00 20'000.00
Dépmnt de la petite enfance (Ville GE) salaires éduc. 

Commune de Vernier 29'000.00 29'000.00 29'000.00 29'000.00
Commune de Carouge 20'000.00 20'000.00 20'000.00 20'000.00
Ventes sérigraphie 30'000.00 30'000.00 30'000.00 30'000.00
Office Cantonal de l'emploi et écolages 80'000.00 85'000.00 90'000.00 95'000.00
Chèque formation 30'000.00 30'000.00 30'000.00 30'000.00
CASI et HG 25'000.00 25'000.00 25'000.00 25'000.00
fonds pour soutien scolaire 12'000.00 12'000.00 12'000.00 12'000.00
soutiens pour 25ème 70'000.00

Total des recettes 894'000.00 837'250.00 845'250.00 852'250.00

excédent de dépenses 0.00 -14'570.00 -25'926.00 -38'830.00
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Budget Camarada 2007
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Annexe 8

Comptes révisés 2007
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 Annexe 9

Liste d'adresses des personnes de contact 

Présidence et secrétariat général du 
département des institutions

Monsieur Laurent Moutinot
Conseiller d'Etat 
Rue de l'Hôtel-de-Ville 14 
Case postale 3962 
1211 Genève 3 

Tél : 022 327 25 00 
Fax : 022 327 06 00 

Direction du service Monsieur André Castella 
Délégué à l'intégration 
Bureau de l'intégration des étrangers 
12, quai du Rhône 
1205 Genève

Tél : 022 327 84 99 
Fax : 022 327 84 20 

Service financier du département 
des institutions

Madame Liên Nguyen Tang 
Directrice
Rue de l'Hôtel-de-Ville 14 
Case postale 3962 
1211 Genève 3 

Tél : 022 327 25 09 
Fax : 022 327 06 00 

Inspection cantonale des finances Route de Meyrin 49 
1203 Genève 
Tél : 022 388 66 04 

l'association Camarada Monsieur Maurice Gardiol
Président
et
Madame Caroline Dunst 
Trésorière

Centre Camarada 
19 ch. de Villars -1203 Genève 
Tél : 022 344 03 39
Fax : 022 344 00 84
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Annexe 10.1

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département des institutions 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département des institutions

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres brochures) 
des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien qui leur est apporté. 
Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2e de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département des institutions fournit les fichiers 
électroniques du logo et valide les bons à tirer des documents sur lesquels le logo de l'Etat est inséré. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la cellule communication du 
secrétariat général : Madame Yvette Renard (+41 (22) 327 25 53) ou Madame Nicole Valiquer (+41 
(22) 327 20 90). 
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Annexe 10.2

Directive du Conseil d'Etat sur la présentation et la révision des états 
financiers des entités subventionnées et des autres entités para-étatiques 
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